
HospitalisAtion  
à Domicile (HaD)  
pour antibiotHérapie  
intraveineuse

CHC.be



Bienvenue dans le confort de votre domicile pour  
la suite de votre traitement hospitalier. 

Le Groupe santé CHC vous remercie pour la 
confiance que vous lui témoignez et vous assure 
qu’il apporte une grande importance à la 
qualité des soins prodigués. 

L’hospitalisation à domicile (HAD) permet de continuer vos 
soins dans un environnement familier tout en bénéficiant 
d’une surveillance médicale et d’une prise en charge de 
qualité. Cependant, pour garantir votre sécurité et l’efficacité 
du traitement, certaines conditions doivent être remplies.

les critèRes pour une HospitAlisation à 
Domicile 

Avant de rentrer au domicile, 
plusieurs critères sont évalués 
par votre médecin et l’infirmière 
coordinatrice : 

~  une bonne hygiène de vie : une 
hygiène adéquate est essentielle 
pour réduire les risques d’infection

~  une infection sous contrôle : 
votre infection doit être stabilisée 
avant votre retour à domicile

~  une fonction rénale stable : 
il est important que vos reins 
fonctionnent correctement pour 
éliminer les antibiotiques

~  une absence d’alternative 
au traitement intraveineux : le 
traitement antibiotique par voie 
orale ou par d’autres méthodes 
n’est pas envisageable

~  votre accord : vous devez être 
volontaire et motivé(e) pour suivre 
votre traitement à domicile 

Si tous ces critères sont respectés, 
l’assistante sociale de l’hôpital 
prendra contact avec vous pour 
organiser votre prise en charge. 



impoRtant

En cas de ré-hospitalisation, quelle 
qu’en soit la raison ou le lieu, l’HAD 
sera automatiquement interrompue. 
Merci de nous prévenir rapidement. 

vous n’êtes  
jamais seul(e) 

Pendant toute la durée de votre 
hospitalisation à domicile, une équipe 
reste à votre disposition. 
Nous sommes joignables 7 j/7  
au 04 355 45 57 ou had@chc.be 

Notre bureau se situe à la Clinique 
CHC MontLégia, route 432, 3e étage. 

le mAtériel et la Gestion Du traitEment 

Lors de votre sortie, nous fournissons 
tout le matériel nécessaire pour un 
traitement d’une durée maximale de 
14 jours. 

Si votre traitement devait se 
prolonger, vous devrez alors vous 
rendre à la pharmacie de l’hôpital 
pour les délivrances suivantes. 

l’organisAtion Des soins à Domicile  

~  La coordination avec l’infirmièr(e) 
à domicile : un(e) infirmièr(e) à 
domicile sera choisi(e) avec votre 
collaboration pour gérer vos soins 

~  Un accès veineux sécurisé : vous 
devez être porteur(se) d’une voie 
d’accès veineux adaptée (PAC, 
picc line ou midline). Cet accès 
permettra une administration 
sûre de vos antibiotiques. Son 
pansement devra être réalisé une 
fois par semaine.

~  La qualité des soins sera 
identique à celle re�ue à l’hôpital

~  Votre médecin traitant devra 
également donner son accord 
pour cette prise en charge

~  La préparation hospitalière : 
minimum deux doses 
d’antibiotiques devront être 
administrées durant votre 
hospitalisation avant de pouvoir 
rentrer au domicile
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Nous pReNoNs 
soiN dE vous

CHC.be

pHaRmacie  
Des cliniquEs 

Clinique CHC Hermalle
Rue Basse-Hermalle 4,  
4681 Hermalle-sous-Argenteau
Route 150 – 04 374 70 60

Clinique CHC Heusy 
Rue du Naimeux 17, 4802 Heusy 
Route 193 – 087 21 34 80

Clinique CHC MontLégia 
Boulevard Patience et Beaujonc 2,  
4000 Liège
Route 393 – 04 355 68 60,  
choisir option numéro 1

Clinique CHC Waremme 
Rue de Sélys-Longchamps 47,  
4300 Waremme
Etage -1 – 019 33 96 68


